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COM!-ruNICATION DU CO-PRESIDE:NT DU CONSEIL-MIXTE POUR rES AFFAIRES TOGOLAISES 
CONCERNANT LE TOGO SOUS ADMINISTRATION BRITANNIQUE 

ET IE TOGO SOUS ADMINISTRATION FRANCAISE 

(Distribuee oonformement a l'article 24 et a l'artiole coroplementaire F 
du reglement intorieHr du Conseil de tutelle) 

Dooteur S. KPODAR 
Cc-President du Conseil-Hixte 
pour lee Affaires Togolaises 
42, rue du Chemin de Fer 
Lame (Toga) 

LOME, le 17 AOUT 1953 

A MONSIEUR IE GOUVERNEUR DE LA F. 0. M. 

Commissaire de la Republique au Toga 

s/c de Monsieur 1 1ADMINISTRATEUR-MAIRE DE LA 
VILIE DE LOME 

Monsieur le Commissa ire de la Republique, 

J 1ai llhonneur de vous rendre compte que, oonformement a votre lettre 

No 491 DS/AP du 12 juin 1953 et a 1 1avant-dernier paragraphs de la declaration 

publique franco-britannique au sujet du Conseil Mixte, 13 delegues sur lea 14 

du TOGO sous tutelle frangaise se sont reunis sur ma convocation pour 

etudier le memorandum franco-bri tannique .lefJ 14 et 15 a out 1953. 

Des sngeestions emises par les differents delegues il ressort la 

resolution que j 1ai 1 1honneur de vous adresser ci-Jointe et qui a ete votee 
• a 1 1unanimite a la fin de la seance du 15 courant. 

Veuillez agreer, Honoieur le Conrrnissoire de la Republique, 1 1assurance 

de ma haute considerat:ton. 
t 

(oigne) .. illisible •. 

COPIES: 

Secretaire General O.N.U. 
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RESOLUTION 

La Se~tion du 'Togo sous Administration frangais~ du Conseil Mixte pour les 

Affaires Togolaises, 

Reunie, .sur ~a convocation de son President, a Lame Jes v-ondredi et samo~i 

14 et 15 a out 1953., conformement a 1 'avant-dern:!.er paragrapho de la declaration 

publiq_ue des autori tee administ1·ant lea deux Tocos, pour e.x:primer see vues 

t')uchant le princ.ipe de la ro'conoti tution aimli que lee attributinns, le mode 

d'election et la composition du Conseil, 

Apres avoir examine lea propooitions contenues cDns ladite declaration 

publiquo, adopts la resolution ci-apros : 

Considerant que le Conoeil Hixte,_ tel q_u 1il existe actuellement dans ea 

forme, .est _parfaitement ap~o a reruplir la tache qui lui est devalue; et qufen 

consequence il nta nullement brr:-oin d1etre rE:·constitue; 

Considerant q_ue, comme lco precedents organes crees depuis cinq ans pour 

traiter des aff~ires d'interet commun aux deux Togas, l'ectuel Conseil Mixte 

est paralyse par la mauvaise volonte et la mauvaise foi de certains partis 

politiques qui, dfores et deja, elevent a l!egard du nouvel organe projete des 

exigences inacceptables telles que la parite du nombre des sieges a attribuer 

aux deux Sections, le suffrage unlversel di~ect; 

Considerant que lHde~. de la parite du nombre des sieges est tout simplement 

oontraire au bon oens, et qu'il eE!t inconc.eva,ble d'elire a 'cote de l'Assemblee 

Territorials elle-meme deja .elue au suffrage .universal direct un autre organe 

suivant le meme mode; 

Considerant d1autre part qu'un retour devant les electeurs qu'aucune raison 

valable ne Justifio ne pcut que laoser le corps elector.al et discrediter de 

ce fait l'idee memo de democrntie au Territoirc; 

Considerant par oilleu~o que 1 1attitude systcmatique de l'organisation des 

Nations TJnies q_ui oonsiste a toujours ceder aux exigences sons cesse renouveleea 

de certaina partis politiQues reviont 8 donner, de la fagon la plus anti­

democra tique, la primnute aux re crimina tiono de la minorite et a mepriser 

1 1opinion de la majorite; 

Attendu que leo ,artio ce la mnjorite no oauraiont, sans se deconsiderer, 

continuer de respecter et ce suivre fidhement les reco!DI!landations de 1 10.N.U., 
I 

alors quo lee portis de la minorite s'inourgent chaque fois centre ellee 
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Coneiderant au surplus que l'idee de l'annextion du Togo Britannique a 
la Gold-Coast ayant gagne 1 1adhes1on de la majorite des populations de ce 

Territoire sous Tutelle, 1 1existence du Conse11 Mixte deviant deso~ie sans 

objet; 

Pour ces d1fferentes raisons, 

La Section du Togo sous administration franqaiae du Conseil J .. uxte pour 

lea Affaires Togolaises 

Attire l'attention de l'Autorite admin1strante et de 1 7Crganisation des 

Nations Unies sur 1 1 inutili te de la reoonsti tuticn de ce Conseil dent elle 

demande purement et simpl.e~ntnt la suppression; 

Lea met en garde centre tc·Jte initiative qui:~ ne se fondant pas sur 

lraccord for.mel de ltimmense majorite de la population du Togo, ne pourrait 

que creer a nouveau le trouble aa~s lea esprits et serait source de desordres; 

F.appelle que lea questions soulevees par les partis minoritaires (Comite 

de 1 1Unite togolaise et Juvento) a savoir : Unification des Ewes, Unification 

des deux Togos, d1ailleurs artificiellee sont d7ores et deja depassees tant 

au Togo Franqais qu 1au Togo Britnr~ique; 

Declare dans ces conditions desirer qu'un point final soit mis a toutes 

ces equivoques de faqon a permettre l'evolution rapide du Togo sous Tutelle 

Franqaiee dans le seul cadre ou elle peut se faire valablement, celui de 

l'Union Franqaise. 

ATT - Mama Fousseni (signa) illisible 

LOME - B.T. D~TI, empeche 

Anecho - LAWSON Ropheel 

Wileon Robert 

Bassari - Bonfo 

L/Kara - Agba M. 
Assi R. 
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IE PRESIDENT, 

Docteur S. KPODAR. 

Tsevie - Agbodo Louis (eigne) illisible 

A takpame - Anonene Pascal " 
Palimo - Akou Nicolas " 
sokodo - Rincliff Jean 11 

Ma=go-Nambieam s. 11 

Dapanco-Tiem B. " 




